
L'ÉNERGIE ÉOLIENNE EN FRANCE

LETTRE D’INFORMATION SUR LE PROJET 
DE FERME ÉOLIENNE DE CHAMPNIERS LA CHAPELLE BÂTON

Depuis 2017, 
Volkswind France et la 
mairie de La Chapelle 
Bâton travaillent en 

collaboration pour que le parc de Champniers-La Chapelle 
Bâton voit le jour. Ce projet nous permettra de participer au 
dynamisme du territoire : il vous concerne, et c’est pourquoi 
nous approfondissons avec ce porte-à-porte notre démarche 
de transparence et de rencontre avec les riverains. 

La France a fixé des objectifs chiffrés à chacune des régions 
pour atteindre la transition énergétique. La Nouvelle Aquitaine 
s’est fixé l’objectif de 5500 MW d’ici 2030 : la Ferme éolienne de 
Champniers-La Chapelle Bâton sera un moteur pour y parvenir. 
Ce projet capital pour votre région mérite de vous être expliqué 

et c’est pourquoi nous avons choisi de venir vous rencontrer 
directement.
 
Ce parc éolien est le symbole des ambitions de notre région en 
matière de transition énergétique et permettra le développement 
d’une filière industrielle. La Ferme éolienne de Champniers-
La Chapelle Bâton s’inscrit dans une dimension locale et ne 
saurait compter sans ses forces vives : 133 emplois seront 
créés à l’échelle nationale dont 40 en Vienne l’année de la 
construction, et environ 10 000 tonnes de CO2 évitées par an, 
pour la production de l’électricité d’environ 15 700 personnes. 
 
Cette lettre d’information vous permettra de connaître le projet 
en détail. Bonne lecture !

A l’heure du réchauffement climatique et de la transition énergétique, exploiter des sources d’énergie naturelles et renouvelables est à 
la fois un objectif et une nécessité. Volkswind France s’engage dans cette voie et accompagne la France dans cette nouvelle politique.
 
Pourquoi se consacrer à l’éolien aujourd’hui ? 

D’abord parce que le vent grâce auquel les éoliennes fonctionnent est une ressource propre et inépuisable. 

Ensuite car il permet de produire une quantité d’électricité importante pour une prise de risque moindre qu’avec d’autres sources 
d’énergie.
 
Enfin, l’électricité éolienne offre une électricité à un prix de plus en plus compétitif. Filière industrielle d’avenir, l’énergie éolienne a 
permis la création de 4 emplois par jour en France en 2016 et représente aujourd’hui 18 200 emplois partout en France. D’autre part, 
elle a suscité depuis 10 ans plus d’1 milliard d’euros d’investissement et attiré plus de 600 entreprises sur le marché français et à 
l’export. 
 
Avec la loi transition énergétique pour la croissance verte de 2015 et les dernières programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE), la 
France accélère le mouvement. Elle souhaite porter la part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’électricité 
à 32 % en 2030. L’éolien terrestre doit atteindre une puissance comprise 21 et 26 GW en 2023. En 2018, l’éolien a franchi la barre des 
15 GW, il nous reste encore 1/3 des objectifs à atteindre.

Présentation du projet d’une ferme éolienne

sur les communes de Champniers

et La Chapelle Bâton
3
éoliennes

Retombées fiscales
138 600€ par an pour 
le bloc communal

Équivalent de la 
consommation de 
15 700 habitants

180 m
hauteur totale max

Environ 10 000 
tonnes de CO2 
évitées par an



UN PROJET ANCRÉ DANS SON 
TERRITOIRE

Le choix de la localisation du parc s’est fait en 
raison de l’adéquation du territoire avec les 
exigences liées à l’installation d’éoliennes : plus 
de 600 m de distance aux logements (minimum 
réglementaire de 500 mètres des habitations) et 
conditions venteuses avantageuses.

En effet, Volkswind France a pour ambition 
d’intégrer le parc de Champniers La Chapelle 
Bâton au territoire, et ce de la meilleure façon 
possible :

• Durant toute sa durée de vie, le parc 
soutiendra l’économie locale via la création 
de 40 emplois en Vienne l’année de la 
construction puis environ 2 emplois sur le 
département chaque année d’exploitation. 

• De plus, la ferme éolienne de Champniers-La Chapelle Bâton créera des retombées fiscales conséquentes pour la 
commune et les collectivités. Environ 189 000 € par an reviendront aux collectivités locales, dont 138 600 € environ 
pour le bloc communal grâce aux 3 éoliennes.

• En Vienne, Volkswind développe et exploite notamment la ferme éolienne de Leigné Les Bois. Notre présence durable 
nous engage à répondre à vos attentes pour le territoire. Dans le cadre du projet de Champniers La Chapelle Bâton, 
nous nous intégrons à la vie associative locale

• Le producteur d’électricité Volkswind peut également proposer la mise en place d’un investissement participatif, 
ou encore des offres d’électricité verte à destination des riverains, et lance un appel à candidats pour un comité de 
pilotage du projet.
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ET APRÈS ? INFORMATIONS 
PRATIQUES 

Si vous souhaitez obtenir un entretien 
individuel d'environ 15 minutes avec 
Volkswind à programmer courant du 
mois d'octobre ou encore faire partie d'un 
comité de pilotage, faites-vous connaître 
auprès des adresses mails en contact.

NOUS, VOLKSWIND FRANCE

Créée en 2001, la société Volkswind France, basée à Limoges, développe, construit, 
exploite et réalise la maintenance de parcs éoliens. Elle emploie actuellement près de 
80 personnes.
Les parcs développés par notre société alimentent l'équivalent des besoins énergétiques 
de la population d'une ville comme Nantes. Nous sommes par ailleurs le n°1 Français 
des appels d'offres concernant la vente d'électricité d'origine éolienne en France.

Chargé de développement : Nicolas Bechet – nicolas.bechet@volkswind.com 
Chef de projet : Estelle Marchand – estelle.marchand@volkswind.com 
Chargé d’étude : Lucas Charron – lucas.charron@volkswind.com 
http://www.parc-eolien-champniers-la-chapelle-baton.com/ 


